
 
 
 

 
 
 
 
 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL  
 

 
Services du greffe et de la gestion documentaire  
Hôtel de ville, 700, av. de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8300, poste 8317  /  Téléc. : 450 778.2514 

Séance ordinaire du Conseil de la Ville de Saint-Hyacinthe, tenue à la salle du Conseil de 
l'hôtel de ville, le lundi 16 mars 2026, à 18 h 30. 

Résolution 26-168 

Dépôt et adoption du projet de règlement numéro 849-1 modifiant le 
Règlement numéro 849 relatif au Plan d’urbanisme en ce qui a trait à diverses 
affectations 

Il est proposé par André Charron 
Appuyé par Mélanie Bédard 

Et résolu ce qui suit :  

- De déposer et d’adopter le projet de règlement numéro 849-1 modifiant le 
Règlement numéro 849 relatif au Plan d’urbanisme afin : 

 de modifier la « Figure 6 – Plan des affectations à l’intérieur du périmètre urbain » 
et la « Figure 7 – Plan des affectations à l’intérieur du périmètre urbain (section 1) » 
de la section « 6.2 Affectations du territoire » de l’Annexe I, par le changement de 
l’affectation « Résidentielle » par celle de « Commerciale de gros », entre le 
7810 et le 8130, boulevard Laframboise (district Saint-Thomas-d’Aquin); 

 de modifier la « Figure 6 – Plan des affectations à l’intérieur du périmètre urbain » 
et la « Figure 8 – Plan des affectations à l’intérieur du périmètre urbain (section 2) » 
de l’Annexe I, par le changement de l’affectation « Résidentielle » par 
« Commerciale mixte locale », sur le boulevard Laurier Est, entre la rue des 
Seigneurs Est et l’avenue Guy (district Sainte-Rosalie); 

 de modifier la « Figure 6 – Plan des affectations à l’intérieur du périmètre urbain », 
la « Figure 8 – Plan des affectations à l’intérieur du périmètre urbain (section 2) » 
ainsi que la « Figure 10 – Plan des affectations à l’intérieur du périmètre urbain 
(section 4) » de la section « 6.2 Affectations du territoire » de l’Annexe I, par le 
remplacement : 

• de l’affectation « Résidentielle » par « Commerciale mixte locale », entre 
le 16815 et le 16867, avenue Saint-Louis (district Saint-Joseph); 

• de l’affectation « Résidentielle » par « Commerciale mixte locale », de part 
et d’autre de l’avenue Saint-Louis, entre la rue Desranleau Ouest et Est, 
l’avenue Centrale et la rue des Seigneurs Est (district Saint-Joseph). 

L’assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement est fixée au 
7 avril 2026, à 18 h 30, dans la Salle du Conseil de l’hôtel de ville de Saint-Hyacinthe. 

Le vote est demandé sur cette proposition : 

Votes pour : André Charron, Mélanie Bédard, David Bousquet, Sonia Chénier, 
Pierre Thériault, David-Olivier Huard, Donald Côté, Jeannot Caron et 
Bernard Barré 

Vote contre : Sylvie Gosselin 

Adoptée à la majorité 

Copie certifiée conforme, 
le 17 mars 2026 
 
 
...................................... 
Greffière par intérim de la Ville  


